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La durée légale du crédit-temps (complet/mi-temps) est d’1 an.

Les travailleurs de moins de 50 ans de la CP 315.02 peuvent 
prendre 3 ans de crédit-temps.

Nous percevons ici aussi les conséquences du Pacte des 
Générations, qui dispose que l’on ne reçoit plus l’allocation que 
pour la première année, sauf s’il s’agit d’un crédit-temps pour 
éduquer un enfant de moins de 8 ans, pour s’occuper d’un enfant 
handicapé ou d’un membre de la famille malade, pour prodiguer 
des soins palliatifs et pour suivre une formation.

Ces dispositions s’appliquent également aux employés qui ont 
déjà atteint l’âge de 50 ans et ne répondent pas aux conditions 
pour entrer dans les régimes spécifiques des plus de 50 ans.



s e t c a  V o s  D r o i t s  c o m pa gn  i e s  a é r i e nn  e s  5 7 

DROIT AU CRÉDIT-TEMPS
La loi prévoit une limitation de l’accès aux différents régimes 
et dispose que 5% du nombre total de travailleurs d’une 
entreprise déterminée peuvent être absents en même temps 
pour bénéficier de l’un ou l’autre système de crédit-temps.

Il est toutefois possible de déroger à ce pourcentage sur le 
plan sectoriel. C’est également ce que les partenaires sociaux 
de la CP 315.02 ont fait.

Dans la CP 315.02, 10% du nombre total de travailleurs 
peuvent être absents en même temps pour bénéficier de l’un 
ou l’autre régime de crédit-temps.
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6. Arrêter de travailler
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La législation relative aux prépensions change sans cesse.

L’âge auquel vous pouvez partir en prépension, mais également 
les montants, peuvent être adaptés. Si vous êtes sur le point de 
partir en prépension, informez-vous en détail auprès du SETCa 
et demandez quelles sont les conditions en vigueur.

Pour clarifier: la possibilité de partir en prépension est réservée 
aux employés licenciés. Dans ce cas, le prépensionné reçoit 
jusqu’à l’âge de 65 ans un revenu composé d’une allocation 
de chômage et d’un complément à charge de l’employeur qui 
équivaut à la moitié de la différence entre le salaire net plafonné 
et l’allocation de chômage. Il s’agit de la base légale, mais le 
complément de l’employeur peut évidemment être plus élevé sur 
la base d’une convention d’entreprise.

Le secteur de l’aviation civile permet aux personnes du secteur 
de prendre leur prépension à l’âge de 58 ans jusqu’à la fin 2011.

Conditions
Mais les conditions d’ancienneté du Pacte de Générations sont 
d’application, c.-à-d. qu’il faut pouvoir prouver actuellement une 
carrière de 37 ans comme salarié (ou jours assimilés) pour les 
hommes et une carrière de 33 ans comme salariée (ou jours 
assimilés) pour les femmes. Ces conditions d’ancienneté 
s’appliquent pour les années 2010 et 2011. A partir de 2012, les 
conditions d’ancienneté sont relevées à 38 ans pour les hommes 
et à 35 ans pour les femmes.

Le secteur prévoit encore une 2e possibilité de prépension, à 
savoir que les employés qui ont travaillé la nuit pendant 20 ans 
et ont une carrière de 33 ans peuvent prendre leur prépension à 
56 ans jusqu’à la fin de 2010.

Indemnité
Vous recevez une indemnité complémentaire de l’employeur 
en plus de votre indemnité de chômage. Le montant de cette 
indemnité complémentaire se calcule sur la base de votre 
salaire à temps plein, même si vous êtes en crédit-temps 1/5e 
ou à mi-temps.

Attention: les catégories 
professionnelles des pilotes 
et mécaniciens de bord 
navigant n’entrent pas en 
ligne de compte pour ces 
2 régimes de prépension.



7. Délégation syndicale
Dans notre monde et dans notre situation de travail en 
mutation, le syndicat est plus que jamais nécessaire.
Quand avez-vous droit à un “délégué” dans votre entreprise?
Vous le découvrirez dans ce chapitre.
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Les membres du conseil d’entreprise, du comité pour la 
prévention et la protection au travail et de la délégation syndicale 
font tous partie de l’équipe syndicale au sein de votre entreprise. 
Les membres de la délégation syndicale négocient directement 
avec l’employeur à des moments importants et parfois difficiles. 
Ce sont eux qui négocient les conventions d’entreprise prévoyant 
des dispositions applicables à tous les employés de l’entreprise.

Pour créer une délégation syndicale dans votre entreprise, il faut 
que la moitié des employés soient affiliés auprès de deux des 3 
syndicats représentatifs.

Le nombre de délégués syndicaux effectifs est fixé comme suit, 
au prorata du nombre de travailleurs dans l’entreprise: 
4de 20 à 50 travailleurs: 3 délégués 
4de 51 à 75 travailleurs: 6 délégués 
4plus de 75 travailleurs: 9 délégués. 

Le nombre de délégués syndicaux ne peut être modifié au cours 
de la durée normale du mandat

Prime syndicale
Le montant de la prime syndicale (payable à partir de 2010) 
s’élève à € 120.

La DS est notamment compétente pour les 
aspects suivants:
4l’accueil des nouveaux travailleurs;
4les relations de travail dans l’entreprise;
4les négociations avec l’employeur dans l’entreprise;
4�le contrôle du respect de la législation sociale, des 
CCT, du règlement de travail et des contrats de 
travail individuels;
4�l’information, l’accueil et le service envers 
les travailleurs;
4�l’action syndicale dans l’entreprise, le soutien 
des travailleurs en cas de litiges individuels avec 
l’employeur.
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Nos bureaux régionaux

ensemble on est plus forts   www.setca.org

Vous travaillez dans le secteur de la logistique?

Vous souhaitez être informé de vos droits spécifiques?

Le SETCa a édité cette brochure spécialement pour vous!

Salaire, durée de travail, congés annuels, prépension,  
enfin expliqués simplement!

Procurez-vous également les brochures

4Vos Droits général

4Vos Droits Cadres

Encore une mine d’informations  

à mettre entre toutes les mains!

vos droits logistique

Edingensesteenweg 16
1500 Halle
T +32 2 356 06 76
admin.halle@bbtk-abvv.be

Mechelsesteenweg 6 (1er étage)
1800 Vilvoorde
T +32 2 252 43 33
admin.vilvoorde@bbtk-abvv.be

CHARLEROI
Quai de Brabant 9
6000 Charleroi
T +32 71 20 82 60
admin.charleroi@setca-fgtb.be

NAMUR
Rue Dewez 40/42
5000 Namur
T +32 81 64 99 80
admin.namur@setca-fgtb.be

WALLONIE PICARDE
Rue Roc Saint Nicaise 4-6
7500 Tournai
T +32 69 89 06 56
admin.tournai@setca-fgtb.be

VERVIERS
Galerie des Deux Places
Pont aux Lions 23
4800 Verviers
T + 32 87 39 30 00
admin.verviers@setca-fgtb.be

ARLON
Rue des Martyrs 80
6700 Arlon
T +32 63 23 00 30
admin.arlon@setca-fgtb.be

Brab-ant Wallon
Rue de l’Evêché 11
1400 Nivelles
T +32 67 21 67 13
admin.brabwallon@setca-fgtb.be

BRUXELLES, HALLE, VILVOORDE
Place Rouppe 3 (3ème & 4ème ét.) 
1000 Bruxelles
T +32 2 519 72 11
admin.bruxelles@setca-fgtb.be

CENTRE
Place Communale 15
7100 La Louvière
T +32 64 23 66 10
SETCaLaLouviere@setca-fgtb.be

LIÈGE
Place Saint-Paul 9-11
4000 Liège
T +32 4 221 95 11
admin.liege@setca-fgtb.be

MONS borinage
Rue Chisaire 34
7000 Mons
T +32 65 40 37 37
admin.mons@setca-fgtb.be

vos droits logistique est une publication du SETCa (syndicat des employés, techniciens et cadres) • 12/2009 • e.r.: erwin de deyn




